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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 1er février 2018, vers 15 h 30, [ … ] travailleurs de l’entreprise Service de pneus CD se présentent 
au 40, rue St-Joseph pour installer et permuter les deux roues arrière d’une chargeuse sur lesquelles de 
nouveaux pneus ont été installés. Au moment de commencer les travaux, l’arrière de la chargeuse 
repose sur deux chandelles installées près du boîtier du différentiel au centre de l’essieu arrière. Afin 
d’installer la roue arrière gauche, M. [ C ] utilise un cric qu’il positionne sous la chargeuse au centre de 
l’essieu. Alors que la chargeuse est maintenue seulement par le cric, le travailleur se glisse 
partiellement sous celle-ci pour retirer une première chandelle du côté arrière gauche. Il se déplace par 
la suite du côté arrière droit pour retirer la deuxième chandelle. Le travailleur se glisse ensuite sous la 
chargeuse du côté arrière gauche pour actionner la valve d’évacuation du cric avec ses mains. La 
chargeuse s’abaisse rapidement puis, en l’absence des roues arrière, chute jusqu’au sol. 
 
Conséquences 

Le travailleur est écrasé mortellement sous le poids de la chargeuse. 
 

 
 

Photo 1 : Position de la chargeuse après l’accident 
Source : CNESST 
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Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier trois causes à l’origine de l’accident : 
 

• Le positionnement du cric au centre de l’essieu arrière et la descente rapide de la chargeuse à la 
suite de l’ouverture de la soupape d’évacuation déstabilisent la chargeuse qui s’écrase au sol. 

• La méthode de travail utilisée est dangereuse puisqu’elle oblige le travailleur à se placer sous la 
chargeuse alors qu’elle est supportée uniquement par un cric. 

• L’employeur ne s’assure pas que le travailleur ait la formation et la supervision appropriées lui 
permettant d’effectuer le levage des véhicules de façon sécuritaire. 

 
Mesures correctives 

• À la suite de l’accident, la chargeuse appartenant à la Pépinière & paysagiste Marina inc. et tous 
les équipements de levage appartenant à Service de pneus CD sont saisis (RAP9113590). 

• Le lendemain de l’accident, une décision est émise afin d’informer Service de pneus CD que tous 
les équipements de levage et accessoires sur les lieux de l’accident ont été saisis (RAP1210942). 

• Le 7 février 2018, à la suite d’une analyse préliminaire de la situation, deux décisions sont 
émises. La première décision interdit à Service de pneus CD l’utilisation de tout accessoire visant 
à augmenter la portée d’un cric. La deuxième, quant à elle, interdit toute opération de levage 
d’une chargeuse jusqu’à ce que l’employeur soumette une procédure de travail sécuritaire. Cette 
procédure doit également préciser les équipements de levage devant être utilisés. 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise Service de pneu CD offre les services de remplacement et de réparation de pneus à 
des particuliers ainsi qu’à des entreprises commerciales. L’établissement entrepose les pneus 
d’environ 500 clients. En plus du service en atelier, l’entreprise offre un service directement chez 
le client dans un contexte planifié ou d’urgence. 
 
L’entreprise emploie [ … ] travailleurs non syndiqués, dont [ … ] sont des travailleurs d’agence. 
L’organigramme de l’entreprise est le suivant : 
 
 
 
 

[ … ] 
 
 
 
 

Schéma 1: Organigramme  
Source: CNESST 
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a aucun mécanisme de participation formel dans l’entreprise. 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

L’employeur est membre d’une mutuelle de prévention depuis janvier 2018. Depuis 2014, 
l’entreprise possède un guide santé et sécurité qui stipule, entre autres, d’utiliser des 
chandelles pour sécuriser la charge lorsqu’un cric est utilisé. Le guide ne contient aucune 
procédure de levage. 
À la suite d’un accident en 2015, une procédure concernant le changement de pneus 
intitulée Procédure de remplacement d’un pneu de camion est élaborée. 
 
Au moment de l’accident, l’employeur n’a pas de programme de prévention. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’accident est survenu dans la cour de l’établissement Pépinière et paysagiste Marina inc. situé 
au 40, rue Saint-Joseph à Lachine, plus précisément à l’endroit où les machines lourdes servant 
au déneigement sont garées. La chargeuse était placée devant la dernière cloison. À cet endroit, le 
sol est de niveau. Le jour de l’accident, il est recouvert de neige et de plaques de glace à plusieurs 
endroits. 

 

 
 

Photo 2 : Emplacement de la chargeuse dans la cour 
Source : CNESST 

 
 

 
 

Photo 3 : État du sol sur lequel était posé le cric 
Source : CNESST 
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Photo 4 : État du sol autour du cric 
Source : CNESST 

 
3.2 Description du travail à effectuer 

Service de pneus CD a pour mandat de changer les pneus sur les deux roues arrière d’une 
chargeuse garée dans la cour de l’entreprise Pépinières et paysagistes Marina inc. Dans un 
premier temps, la chargeuse doit être soulevée afin de démonter les roues et les amener à l’atelier 
pour changer les pneus. Pendant ce temps, la chargeuse est déposée sur deux chandelles. Dans un 
deuxième temps, pour réinstaller les roues, la chargeuse doit être soulevée afin de permettre aux 
travailleurs de les boulonner sur l’essieu. Le client avise Service de pneus CD qu’il désire 
également que les roues de la chargeuse soient permutées, c’est-à-dire que les roues avec les 
pneus neufs soient installées à l’avant et celles avec les pneus usés à l’arrière. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

L’analyse de la bande vidéo a permis de valider la séquence de travail suivante : 
 
Vers 10 h 45, M. [ C ] et [ D ] se présentent au 40, rue St-Joseph pour retirer les deux roues 
arrière de la chargeuse. Pour ce faire, ils positionnent un cric de type bouteille au centre de 
l’essieu arrière pour soulever complètement la partie arrière de la chargeuse. Pour augmenter la 
portée du cric, un bloc de métal est positionné sur la tête de la tige filetée du cric. La chargeuse 
est ainsi en contact avec la surface du bloc. Alors que la chargeuse est maintenue en position 
surélevée par le cric, les travailleurs procèdent au retrait des deux roues. Une fois les deux roues 
retirées, ils se glissent sous la chargeuse pour positionner les chandelles. Dans cette position, 
chaque travailleur installe des blocs de bois de part et d’autre du cric sur lesquels ils positionnent 
les chandelles. Alors que les deux travailleurs sont toujours sous la chargeuse, M. [ C ] abaisse le 
cric jusqu’à ce que l’essieu arrière soit appuyé sur les deux chandelles. Il retire alors le cric, 
ramasse les outils et, accompagné de [ D ], transporte les deux roues à l’atelier où les pneus 
seront changés. 
 
De retour à l’atelier, M. [ C ]effectue d’autres appels de service. Vers 15 h, [ B ] de la pépinière 
appelle Service de pneus CD pour les aviser qu’il souhaite que les roues soient installées avant la 
fermeture et rappeler qu’il désire que les roues soient permutées. M. [ C ] et [ D ] se présentent 
sur les lieux vers 15 h 30. M. [ C ] retire tout d’abord la roue avant pour y installer la nouvelle 
roue. Pour ce faire, il installe le cric au centre de l’essieu avant et soulève l’avant de la chargeuse. 
Il vérifie la position de l’arrière de la chargeuse sur les chandelles et commence à retirer la roue 
avant. Une fois la nouvelle roue installée, M. [ C ] abaisse le cric, le retire, se déplace à l’arrière 
de la chargeuse, lance le cric au sol et se glisse sous la chargeuse. Quelques instants plus tard, il 
connecte le boyau pneumatique au cric et se place près de l’essieu arrière du côté gauche. Il 
soulève alors l’arrière de la chargeuse avec le cric, afin de retirer les chandelles et les blocs de 
bois. Alors que la chargeuse est retenue par le cric, le travailleur se glisse à nouveau sous celle-ci. 
Afin d’ajuster la hauteur du cric pour installer la roue, le travailleur tourne à l’aide de ses mains 
la valve du cric. C’est à ce moment que la chargeuse bascule hors du point d’appui du cric, chute 
et écrase mortellement le travailleur. 

 
4.2 Constatations et informations recueillies 

Informations relatives au travailleur 
 

• [ … ] 
 

• [ … ] 
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Informations relatives à la chargeuse 
 

• La chargeuse est du fabricant John Deere, modèle 544 G 1997 (#DW544GD560952). 
• Elle est équipée d’un godet à l’avant. 
• Elle est composée d’une partie avant et arrière reliées par un pivot central. 

 

 
Photo 5 : Position de la chargeuse après la chute 

Source : CNESST 
 

• Le poids total de la chargeuse est approximativement de 12 700 kg. La répartition du poids 
est de 35 % à l’avant et 65 % à l’arrière lorsque le godet est vide. L’essieu arrière supporte 
ainsi environ 8 255 kg. 

• En retirant les roues arrière, qui pèsent respectivement environ 238 kg, le poids exercé sur 
l’essieu arrière est réduit à 7 779 kg. 
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Photo 6 : Point de pivot et barre de cadenassage 
Source : CNESST 

 
• Le livre d’entretien du fabricant John Deere recommande l’installation de la barre de 

cadenassage du point de pivot lorsque le véhicule est remorqué ou lorsque des travaux 
doivent être effectués dans cette zone. 

• L’essieu avant est rigide alors que l’essieu arrière permet un débattement vertical des roues, 
principalement induit par un point de pivot transversal. Lorsque les roues sont absentes, 
l’amplitude du débattement vertical est plus importante que celle observée sur les photos. 
 

 
 

Photos 7 et 8 : Débattement vertical de l’essieu arrière  
Source : CNESST 
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• Au centre de l’essieu arrière se trouve le boîtier du différentiel. Le travailleur a utilisé ce 

boîtier comme point de levage. La face interne du boîtier est uniforme et droite. 
 

 
 

Photo 9 : Photo prise sous la chargeuse, du centre vers l’arrière 
Source : CNESST 

 

• La face arrière du boîtier a la forme d’un V et est donc légèrement inclinée. 
 

 
 

Photo 10 : Photo prise sous la chargeuse, vue de derrière 
Source : CNESST 

 

• Plus le cric est positionné vers l’arrière du boîtier, plus le point de contact se fait sur une 
surface inclinée. 

• Lorsque la chargeuse est sur quatre roues, la distance entre le boîtier du différentiel de 
l’essieu arrière et le sol est de 41 cm. Cette mesure est approximative, puisqu’elle varie 
selon l’usure et la pression d’air des pneus, ainsi que l’état du sol. 
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Photo 11 : Espace sous l’essieu lorsque les roues sont installées 
Source : CNESST 

 
Informations relatives aux méthodes de levage lors de l’accident 
 

• Le boîtier du différentiel de l’essieu arrière a été utilisé comme point de levage pour 
soulever complètement l’arrière de la chargeuse lors du retrait des roues. Le même point de 
levage a été utilisé pour la permutation des pneus. 

 

 
 

Photo 12 : Point de levage utilisé par le travailleur 
Source : CNESST 
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• Pour atteindre le boîtier, un bloc de rallonge a été utilisé afin d’augmenter la portée du cric. 

Celui-ci a été installé sous la partie avant du boîtier du différentiel, à l’avant de la chargeuse. 
• Après l’accident, le cric a été trouvé en position debout, juste devant le boîtier du 

différentiel. Le bloc de rallonge était sur le sol, sous le boîtier du différentiel de l’essieu 
arrière. Les chandelles étaient retirées et disposées de chaque côté de la chargeuse. 
 

 
 

Photo 13 : Position du cric et du bloc de rallonge après la chute de la chargeuse 
Source : CNESST 

 

• Le godet de la chargeuse était appuyé contre le sol et a laissé une trace dans la neige lors de 
la chute. Selon les mesures prises, la chargeuse s’est déplacée approximativement de 16 cm 
vers l’arrière. L’avant de la chargeuse a pivoté, quant à lui, sur une distance de 13 cm vers la 
gauche. 
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Photo 14 : Trace formée par le godet lors de la chute de la chargeuse 
Source : CNESST 

 

  
 
Photo 15 : Recul de la chargeuse          Photo 16 : Pivot de la chargeuse 
           Source : CNESST                    Source : CNESST 
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• Lors de la chute, en l’absence des roues arrière, la partie arrière de la chargeuse (zone 

hachurée) s’est abaissée vers le sol. 
 

 
 

Photo 17 : Partie de la chargeuse qui est entrée en contact avec le travailleur 
Source : CNESST 

 
Informations relatives aux équipements de levage utilisés lors de l’accident 
 
Cric 

Le cric bouteille, d’une capacité de 20 tonnes, est du fabricant RPG, modèle Short 301-
61207. Pour soulever une charge, le cric peut être utilisé de deux façons : par l’entremise 
d’un compresseur à air ou manuellement avec une tige. Le boyau pneumatique, d’une 
longueur de 1,36 m, permet d’activer le soulèvement du cylindre à partir d’une commande 
située à l’extrémité du boyau. Pour abaisser le cric, la valve d’évacuation se trouvant à sa 
base doit être ouverte. La tige de métal d’une longueur de 48,26 cm est également conçue 
pour ouvrir et fermer la soupape de purge. 
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. 

 
 

Photo 18 : Composantes du cric bouteille 
Source : CNESST 

 
• Le cric est muni d’une vis d’approche qui permet d’augmenter sa portée ou de réduire sa 

course de levée. La longueur de la vis d’approche est de 9,5 cm. 
• Au sommet de la vis d’approche se trouve la tête de levage qui a un diamètre de 44 mm et 

une épaisseur de 14 mm. C’est sur la tête de levage que s’appuie la charge à soulever. 
• Lorsque la vis d’approche est à sa position la plus basse, la hauteur de la tête de levage est 

de 20,5 cm. Lorsque la vis d’approche est dévissée jusqu’au bout, la hauteur de la tête de 
levage est de 29,5 cm et le piston du cric se déploie sur une course d’environ 11 cm. La 
hauteur maximale que la tête de levage peut atteindre est de 40,5 cm. 
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Photo 19 : Course maximale du cric 
Source : CNESST 

 

• Le fabricant du cric confirme qu’il est interdit d’utiliser un accessoire permettant 
d’augmenter sa portée. 

• Deux normes traitent des équipements de levage : ASME PASE-2014 et en 1494-2009. La 
première précise notamment que toute modification pouvant affecter la conformité du cric 
doit être certifiée. 

• Aucune des normes n’autorise l’usage d’accessoires pour augmenter la portée des crics 
bouteilles.  

• Selon le manuel du cric, le fabricant précise que : 
 

o Le cric doit être utilisé sur une surface dure et horizontale; 
o Immédiatement après avoir levé la charge avec le cric, cette dernière doit être 

supportée par un autre moyen; 
o Des cales de roue doivent être posées avant de soulever le véhicule; 
o Il est interdit de se trouver sous la charge lors de l’ouverture de la soupape de purge; 
o La tige doit être utilisée pour fermer et ouvrir la soupape de purge; 
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o La soupape de purge ne doit pas être tournée plus d’un demi-tour pour éviter une 
descente trop rapide; 

o Le cric doit faire l’objet d’une inspection annuelle. 
 
Bloc de rallonge pour augmenter la portée du cric 
 

• Au moment de l’accident, un bloc de métal est positionné entre le cric et la chargeuse pour 
augmenter la portée du cric. Le bloc de rallonge a la forme d’un hexagone non uniforme. Il 
fait 18,2 cm de longueur par 12,2 cm de largeur et 7,5 cm d’épaisseur. 
 

 
 

Photo 20 : Bloc de rallonge 
Source : CNESST 

 
• Le bloc de rallonge provient du fabricant Chicago Pneumatic. Il est conçu pour être utilisé 

avec le cric CP-705. 
 

 
 

Photo 21 : Cric CP-705 de Chicago Pneumatic 
Source : CNESST 

 

• Trois cavités localisées à des endroits différents permettent d’avoir trois hauteurs 
additionnelles d’élévation. 
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Photo 22 : De gauche à droite, les trois positions sont : couché sur le côté, couché à plat et debout. 
Source : CNESST 

 

• Le jour de l’accident, le bloc de rallonge est utilisé sur le côté. Dans cette position, il permet 
d’atteindre une hauteur additionnelle de 10,2 cm. Sa surface de contact avec la charge est de 
7,7 cm sur 7,5 cm. 

 

 
 

Photo 23 : Surface de contact du bloc de rallonge avec la chargeuse 
Source : CNESST 

 
• À l’opposé de cette face se trouve l’une des trois cavités dans laquelle s’insère la tête de 

levage. La cavité a un diamètre de 5,6 cm et une profondeur de 2,5 cm. 
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Chandelles 
 

• Deux chandelles sont utilisées pour supporter la chargeuse alors que les roues arrière sont 
retirées. Au moment e l’accident, elles sont retirées afin qu’elles ne nuisent pas aux réglages 
de la hauteur de la chargeuse lors de l’installation de la roue arrière gauche. 

• La première chandelle, de couleur rouge, est du fabricant Norco, modèle 81222 et a une 
capacité de 22 tonnes. 

• La seconde chandelle, de couleur bleue, est du fabricant RPG, modèle 302-63220 et a une 
capacité de 22 tonnes.  

• La goupille de blocage des deux chandelles est absente. Il est donc impossible de régler les 
chandelles à une hauteur autre qu’à leur position la plus basse, soit à 30 cm. 

• La base des chandelles mesure 25 cm sur 25 cm et constitue une surface pleine. 
• Les chandelles sont installées sur des blocs de bois afin d’augmenter leur portée. Cela 

permet de réduire le déplacement vertical nécessaire pour appuyer l’essieu sur celles-ci lors 
de la descente de la chargeuse avec le cric. 

 
Bloc de bois 
 

• Les goupilles de blocage étant absentes, les chandelles sont installées sur des blocs de bois 
afin d’augmenter leur portée. 

 
Informations relatives aux méthodes sécuritaires de levage du fabricant et du 
concessionnaire de la chargeuse 
 

• Dans le manuel technique de réparation du fabricant John Deere pour la chargeuse 544K 
(modèle plus récent que la chargeuse 544G), aucune méthode de levage avec un cric n’est 
précisée. Dans le livre de réparation, la section concernant le retrait et la pose des roues 
précise, quant à elle, les directives pour lever la chargeuse : 
 

 
 

Aucune précision sur le ou les points de levage à utiliser ni comment procéder au levage de 
la chargeuse avec un cric ne s’y retrouve. 

• Le concessionnaire autorisé Nortrax ne recommande pas d’utiliser le point central de 
l’essieu arrière de la chargeuse, puisque ce dernier peut bouger de haut en bas en tout temps. 
Le fabricant John Deere n’a pas confirmé cette information. 

• Le concessionnaire Nortrax recommande l’usage d’un point situé sur l’essieu arrière, à 
proximité de la roue, comme point de levage. 
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Photo 27 : Emplacement recommandé par le concessionnaire pour le cric 
Source : Nortrax 

 

• Lors d’un remorquage, le manuel du fabricant John Deere précise que l’articulation doit être 
préalablement verrouillée avec la barre de cadenassage.  

• Le fabricant John Deere n’a pas de directives sur l’installation de la barre de cadenassage 
lorsque l’arrière de la chargeuse est complètement soulevé. La photo 29 montre la position 
de la barre avant de fixer le deuxième boulon. 
 

   
       
      Photo 28 : Barre de cadenassage remisée                     Photo 29 : Barre de cadenassage déployée 

 Source : CNESST                                Source : CNESST 
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Informations relatives à la formation, la supervision et aux méthodes de travail chez 
l’employeur 
 

• La méthode que l’employeur affirme transmettre à ses travailleurs pour soulever une 
chargeuse est la suivante : 

o Le centre de l’essieu arrière ne doit jamais être utilisé comme point de 
levage. 

o Le cric doit être installé sous l’essieu arrière, près de la roue. Le travailleur 
doit soulever un côté pour installer une chandelle sur laquelle sera abaissé 
l’essieu. La même étape doit être effectuée de l’autre côté de la chargeuse. 
Par mesure préventive, des blocs de bois peuvent être installés sous l’essieu 
au cas où la chandelle se renverserait. 

o Des blocs de bois doivent ensuite être placés sous la roue pour éviter que la 
roue chute lorsque le dernier boulon est retiré. 

o Pour réinstaller la roue, le cric doit être repositionné sous l’essieu. Au 
besoin, la nouvelle roue peut être dégonflée légèrement pour mieux ajuster la 
hauteur. Une fois la roue boulonnée, le bloc de bois et la chandelle peuvent 
être retirés. La même méthode est utilisée pour l’autre côté de la chargeuse. 

o Si une rotation des roues doit être effectuée alors que les deux roues arrière 
sont retirées et que l’essieu arrière repose sur des chandelles, l’essieu avant 
peut être soulevé d’un seul côté, puis de l’autre pour changer les roues. 

 
Ces informations n’apparaissent pas dans la procédure de changement de pneu présentée 
puis signée par les employés en juin 2017. Cette procédure, adaptée pour les camions, ne 
contient aucune mention particulière concernant les chargeuses sur roues. Elle ne précise pas 
les points de levage à utiliser ni la séquence détaillée de levage à suivre. Toutefois, elle 
précise qu’un travailleur ne doit pas aller sous la chargeuse pour installer et ajuster les 
chandelles et désengager le cric hydraulique. 
 

• La formation des travailleurs pour les travaux effectués à l’extérieur de l’atelier fonctionne 
par compagnonnage. Le nouveau travailleur est jumelé avec un travailleur plus expérimenté 
qui l’accompagne pendant une certaine période et lui apprend comment effectuer les 
différentes tâches, sans supervision par l’employeur des méthodes transmises. Lorsque le 
travailleur plus expérimenté et l’employeur jugent que le nouveau travailleur est prêt, ce 
dernier peut être envoyé seul pour répondre aux appels de services. Le nouveau travailleur 
répond à des appels de service simples dans un premier temps (camion de service, 
remorque), puis plus complexes par la suite (équipements lourds). La méthode utilisée au 
moment de l’accident était celle transmise et utilisée par les travailleurs expérimentés. 

• L’employeur assure une supervision des activités de travail en atelier. Toutefois, aucune 
surveillance n’est effectuée lors des interventions à l’extérieur de l’atelier. L’employeur 
précise se fier aux travailleurs pour respecter les méthodes de travail enseignées en atelier et 
transmises par les travailleurs plus expérimentés. 

• Les témoignages [ … ] confirment les propos de l’employeur. 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4266622 RAP1244506 

 

22 
 

Ceux-ci précisent n’avoir jamais reçu la visite de l’employeur afin de superviser leurs 
méthodes de travail. Les rares visites effectuées par l’employeur servaient à apporter un 
outil de remplacement à la suite d’un bris, afin d’exécuter les travaux. 

 
Informations relatives aux méthodes de levage enseignées au centre de formation 
professionnelle École des métiers de l’équipement motorisé de Montréal 
 

• Une formation spécifique à la mécanique des engins lourds est donnée par l’École des 
métiers de l’équipement motorisé de Montréal. Les méthodes enseignées tiennent compte de 
l’usage d’équipement propre à un atelier. Aucune méthode particulière n’est enseignée pour 
les méthodes de levage à l’extérieur de l’atelier. 

• Un module spécifique est dédié au retrait et changement de pneus sur un équipement lourd. 
Durant ce module, les rudiments des pratiques sécuritaires sont enseignés, tel qu’installer la 
barre de cadenassage, ne pas aller sous la chargeuse et utiliser un cric à long manche. 
L’étudiant consulte les manuels des fabricants et autres sources d’information pour retracer 
le poids du véhicule et les points de levage. 

• Le point de levage peut varier selon la conception de la structure sous la chargeuse. Dans le 
cas d’un levage complet arrière, la méthode enseignée est sensiblement la même que celle 
de l’employeur. Les équipements diffèrent toutefois au niveau du cric à long manche, conçu 
pour un usage en atelier.  

• De l’avis de l’enseignant, lorsque la chargeuse n’a pas un point de levage central accessible 
sous le châssis, il est acceptable d’utiliser le point central de l’essieu arrière, même si ce 
dernier est mobile. Un cric à long manche doit être utilisé. De plus, pour empêcher l’essieu 
arrière de pivoter pendant le levage, des blocs doivent être ajoutés entre le dessus de l’essieu 
et le châssis. Cette procédure est une forme de cadenassage mécanique qui vise à limiter le 
débattement de l’essieu arrière. 

 
Informations relatives aux résultats de l’expertise 
 
Une expertise a été conduite afin de reproduire les conditions de levage et cibler les facteurs 
ayant pu contribuer à la chute de la chargeuse. À la suite des tests effectués, voici les conclusions 
du rapport d’expertise1 : 
 

• Le bris mécanique de l’équipement de levage n’est pas en cause ; 
• L’absence de cadenassage du pivot central n’a pas joué un rôle dans la chute de la chargeuse 

; 
• Il est impossible de soulever simultanément les deux roues arrière de la chargeuse en 

prenant un point d’appui autre que le centre du boîtier du différentiel ; 
• Bien qu’il soit instable sans charge, le bloc de rallonge (extension) n’a pas joué un rôle dans 

la chute, puisqu’il présente une bonne stabilité, et ce même lors de montages inclinés 
(Photo 28) ; 

• Il est impossible d’abaisser la chargeuse lentement et de manière sécuritaire en ouvrant 
manuellement la soupape de purge. Ouvert d’à peine un quart de tour, la descente du cric 
prend moins de deux secondes ; 

                                                 
1 Le rapport complet est disponible à l’Annexe E. 
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• La simulation de la chute n’a pas été possible lors des essais en cadenassant l’essieu arrière 
avec des blocs de bois ; 

• L’absence de cadenassage de l’essieu arrière a permis à celui-ci de pivoter et d’entraîner la 
chute de la chargeuse ; 

• L’absence des chandelles met en danger le travailleur lorsqu’il abaisse la chargeuse alors 
qu’il est sous celle-ci ; 

• La surface glacée n’a pas contribué à la chute du cric ; 
• Des essais de stabilité ont été effectués à différents points de levage pour déterminer le 

positionnement du cric au moment de l’accident. Ces essais ont permis de déterminer que le 
point de levage utilisé au moment de l’accident était la partie avant du boîtier du différentiel 
(position 7) ; 

 

 
 

Photo 30 : Position des différents points de levage 
Source : Rapport d’expertise de Prolad 

 

• L’utilisation du point de levage au centre-avant du boîtier du différentiel permet de soulever 
les deux roues arrière sans difficulté. Toutefois, à partir des positions 1 à 5, l’essieu peut 
facilement pivoter ; 

• Durant les essais, la chute de la chargeuse n’a pu être reproduite à cause de la présence des 
roues. Cependant, en l’absence des roues, la chute aurait été inévitable. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le positionnement du cric au centre de l’essieu arrière et la descente rapide de la 
chargeuse à la suite de l’ouverture de la soupape d’évacuation déstabilisent la 
chargeuse qui s’écrase au sol. 

Selon l’expertise, l’utilisation du centre de l’essieu arrière comme point de levage a 
contribué à la chute de la chargeuse. De plus, l’ouverture de la soupape d’évacuation avec 
les mains entraîne une évacuation trop rapide de la pression qui induit une secousse et 
favorise le pivotement de l’essieu arrière. L’absence de blocs pour cadenasser l’essieu 
arrière permet à celui-ci de pivoter suffisamment pour que le bloc de rallonge glisse hors 
de sa position. Finalement, en l’absence de chandelles, de blocs de bois ou des roues 
arrière la chargeuse chute jusqu’au sol. 
 
L’essieu arrière de la chargeuse peut pivoter sur un axe libre, du bas vers le haut. Le 
fabricant John Deere ne précise pas la séquence de travail à suivre pour le levage arrière 
du type de chargeuse impliqué dans l’accident. Il ne fait également pas mention de 
l’utilisation du centre de l’essieu arrière comme point de levage. Le concessionnaire 
Nortrax, quant à lui, déconseille fortement l’usage du centre de l’essieu comme point de 
levage, car il peut rendre la chargeuse instable. Dans un même ordre d’idées, l’École des 
métiers de l’équipement motorisé de Montréal recommande d’utiliser un point de levage 
situé près des roues ou central sur le châssis plutôt que l’essieu. Le centre de formation 
recommande l’utilisation du point central de l’essieu arrière seulement si un cric à long 
manche est utilisé, ce qui permet de lever et descendre une charge de façon sécuritaire. 
Dans ce cas, un cadenassage de l’essieu arrière avec des blocs de bois doit également être 
effectué pour bloquer tout mouvement de pivot et maintenir la surface de contact de 
l’essieu perpendiculaire à la tête de la vis d’approche du cric. 
 
Toujours selon les résultats de l’expertise, ainsi que les témoignages recueillis, le cric était 
positionné sur la partie avant du boîtier du différentiel. Comme le point de pivot de 
l’essieu arrière se situe au centre du boîtier du différentiel, plus le point de levage est à 
proximité du centre, plus l’instabilité de la chargeuse est grande. En l’absence des roues 
arrière, le pivotement de l’essieu devient assez important pour provoquer le glissement du 
bloc de rallonge et entraîne la chargeuse dans une chute libre. En cadenassant l’essieu 
arrière avec des blocs de bois pour limiter le pivotement de l’essieu arrière, les essais 
menés dans le cadre de l’expertise n’ont pas permis de simuler une chute de la chargeuse 
en positionnant le cric sur la partie avant du différentiel. Cela permet de confirmer que le 
pivotement de l’essieu a joué un rôle important dans la chute de la chargeuse. 

 
Le poids total de la chargeuse est de 12 700 kg. En tenant compte de la répartition du 
poids en avant et en arrière, le poids de la section arrière est estimé à 7 779 kg. 

 
En conclusion, l’utilisation de la partie avant du boîtier du différentiel situé au centre de 
l’essieu arrière comme point de levage ainsi que l’ouverture de la soupape d’évacuation 
avec les mains contribuent à déstabiliser le montage du cric et du bloc de rallonge. 
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La chute de la chargeuse, dont le poids de la section arrière est environ 7 779 kg, écrase 
mortellement le travailleur. 
 
Cette cause est retenue. 

 
4.3.2 La méthode de travail utilisée est dangereuse puisqu’elle oblige le travailleur à se 

placer sous la chargeuse alors qu’elle est supportée uniquement par un cric. 

En choisissant le boîtier du différentiel situé au centre de l’essieu arrière comme point de 
levage, cela permet de soulever les deux roues arrière en même temps. La longueur du 
boyau pneumatique du cric bouteille permet de lever la chargeuse sans se placer sous 
celle-ci. Il en est cependant autrement pour la descendre puisque le boyau pneumatique ne 
permet pas d’activer la soupape d’évacuation. Pour ce faire, le fabricant du cric bouteille 
fournit une tige de 48 cm. Cette longueur est toutefois insuffisante pour abaisser la 
chargeuse de façon sécuritaire lorsque le boîtier du différentiel est utilisé comme point de 
levage. 
Les témoignages recueillis permettent de confirmer que le travailleur avait l’habitude 
d’activer la soupape d’évacuation avec ses mains. Cette méthode place inévitablement le 
travailleur sous la chargeuse alors qu’elle n’est supportée que par le cric. Cette situation 
est proscrite par le fabricant du cric. En effet, en aucun temps, un travailleur ne doit se 
placer sous une charge retenue uniquement par un cric. 

Afin de réinstaller les roues, l’arrière de la chargeuse est complètement soulevé pour 
retirer les chandelles. Le travailleur se glisse ensuite sous la chargeuse et ajuste la hauteur 
du cric afin d’aligner l’essieu et la roue. En l’absence d’une protection mécanique 
(chandelles), il s’expose à une situation de danger. 

L’École des métiers de l’équipement motorisé de Montréal, tout comme le 
concessionnaire Nortrax, recommande l’usage d’un point de levage situé à l’extrémité de 
l’essieu, ce qui permet de lever et d’abaisser le cric sans devoir aller sous le véhicule. En 
effet, la tige est alors suffisamment longue pour activer la soupape d’évacuation à 
distance. 

Finalement, en se plaçant sous la chargeuse supportée uniquement par le cric, le 
travailleur s’est placé en situation de danger. 
 
Cette cause est retenue. 
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4.3.3 L’employeur ne s’assure pas que le travailleur ait la formation et la supervision 

appropriées lui permettant d’effectuer le levage des véhicules de façon sécuritaire.  

En ce qui a trait à la formation et la supervision, l’employeur admet ne s’être jamais 
déplacé en dehors de l’atelier afin de vérifier les méthodes de travail utilisées par les 
travailleurs. Ces propos sont confirmés par les témoignages d’anciens travailleurs.  
Malgré un accident grave survenu en 2015 et l’intervention d’un inspecteur de la 
CNESST, l’employeur n’a pas mis en place de mécanismes de supervision pour s’assurer 
du respect des méthodes de travail lors des travaux à l’extérieur de l’atelier. 

Après une période de parrainage, dont la durée peut varier, l’employeur considère que les 
employés sont qualifiés pour intervenir de façon autonome. M. [ C ] était considéré 
comme un travailleur qualifié pour intervenir seul sur des appels de service. Cependant, la 
méthode de travail utilisée au moment de l’accident souligne que le travailleur 
n’appliquait pas les procédures décrites par l’employeur. De plus, cette méthode était 
utilisée par les travailleurs plus expérimentés et transmise lors de la formation par 
compagnonnage. Ceci illustre que l’employeur ne s’est pas assuré que la formation 
transmise par le parrainage corresponde à la procédure de remplacement de pneu 
présentée puis signée par les employés en juin 2017 et à la méthode de levage spécifique à 
une chargeuse. 

L’absence d’une supervision des travailleurs lors des appels de service a ainsi contribué à 
ce que des pratiques non sécuritaires deviennent la norme et soient transmises d’un 
employé à un autre. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

• Le positionnement du cric au centre de l’essieu arrière et la descente rapide de la 
chargeuse à la suite de l’ouverture de la soupape d’évacuation déstabilisent la chargeuse 
qui s’écrase au sol. 

• La méthode de travail utilisée est dangereuse puisqu’elle oblige le travailleur à se placer 
sous la chargeuse alors qu’elle est supportée uniquement par un cric. 

• L’employeur ne s’assure pas que le travailleur ait la formation et la supervision 
appropriées lui permettant d’effectuer le levage des véhicules de façon sécuritaire. 
 

5.2 Recommandations et/ou suivi à l’enquête 

Pour éviter un accident semblable, la CNESST informera l'Association des spécialistes de pneus 
et mécanique du Québec afin qu'elle diffuse les conclusions de cette enquête à ses membres, et 
insiste notamment sur l'importance de mettre en place une méthode de travail sécuritaire pour le 
soulèvement des véhicules lourds et d'assurer une formation adéquate à leurs travailleurs qui 
effectuent ces opérations. 
 
Dans le cadre du partenariat avec le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, le 
rapport d’enquête sera diffusé dans les établissements de formation offrant les programmes 
d’études de Mécanique de véhicule lourd routier et de mécanique d'engins de chantier. 
 
À sa sortie en 2019, la CNESST fera suivre à l'ensemble de ses directions régionales, à 
l’Association des spécialistes de pneus et mécanique du Québec et au Ministère de l'Éducation la 
fiche technique de l'ASP auto-prévention sur le soulèvement des véhicules lourds et routiers. 
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ANNEXE A 
 

Liste des accidentés ou Accidenté 
 

ACCIDENTÉ 
 
Nom, prénom : [ C ] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Technicien en réparation de pneus 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 

Liste des personnes et témoins rencontrés 
 
M. Anthony Rosa, sergent détective, SPVM 
Mme Jessica Mailloux, agente, SPVM  
Mme Audrey Lecompte Paquette, agente, SPVM  
M. [ E ], [ … ], Pépinière & paysagiste Marina inc. 
M. [ D ], [ … ], Pépinière & paysagiste Marina inc. 
M. [ F ], [ … ], Pépinière & paysagiste Marina inc. 
Mme [ G ], [ … ], Services de pneus CD 
M. [ A ], [ … ], Services de pneus CD 
M. [ H ], Nortrax 
M. [ I ], [ … ], Quémont 
M. [ C ], [ … ], Service de Pneus CD 
M. [ J ], [ … ], Agence Dynamique Emploi 
M. [ D ], [ … ] 
M. Edgar Nassif, coroner 
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ANNEXE C 

Rapport d’expertise 
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